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Marché de mise en œuvre d’actions 
de promotion, de sensibilisation, et 
d’exploitation de services, pour le 
développement de l’écomobilité sur 
le territoire de Grand Chambéry

Avenant n° 3 au marché n° 220073
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ENTRE 
La Communauté d'Agglomération Grand Chambéry, située 106 allée des Blachères – 73026 
CHAMBERY Cedex, représentée par Monsieur Christophe Pierreton, Vice-président en charge de la 
mobilité, d’une part,

ET
La SPL Agence Ecomobilité Savoie Mont-Blanc située au 358 avenue Alsace Lorraine - 73000 
CHAMBERY représentée par ………………………………, Directeur Général de la SPL Agence 
Ecomobilité Savoie Mont-Blanc 

1- RAPPEL DU MARCHE INITIAL 
Le marché de mise en œuvre d’actions de promotion, de sensibilisation, et d’exploitation de services pour 
le développement de l’écomobilité sur le territoire de Grand Chambéry a été attribué à la SPL Ecomobilité 
Savoie Mont-Blanc dans le cadre de contrat de quasi-régie en application des articles L. 2511-3 et 
suivants du Code de la commande publique.

1. Ce marché a une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2022

Il est décomposé en 3 missions à prix forfaitaire :
o Mission A : conseil en mobilité
o Mission B : animation et évaluation de Synchro covoiturage, service de covoiturage spontané et 

organisé
o Mission C : promotion de la pratique cyclable et exploitation de la vélostation et de ses services 

connexes
et d’une mission à prix unitaires avec plafond par période :
o Mission D : exploitation du service Vélobulle.

Par ailleurs le titulaire du marché perçoit les recettes issues des usagers (« recettes privées ») et des 
recettes « commerciales ». Ces dernières font l’objet d’un engagement contractuel.

Un avenant n°1 est intervenu en octobre 2022, il encadre des compléments d‘action et modifie l’acte 
engagement et la DPGF. 
Un avenant n° 2 est intervenu en mars 2024, il encadre des compléments de prescriptions et d’actions, 
actualise la DPGF afin de prendre en compte des prestations complémentaires et actualise les recettes 
figurant dans la DPGF.

2- OBJET DE L’AVENANT 3
L’avenant 3 a pour objet de compléter le marché initial et les avenants n°1 et n° 2.

Les conventions de partenariat établies avec les entreprises/administrations proposent deux niveaux 
d’accompagnement et d’engagement :

∑ Un premier niveau appelé «Offre découverte mobilité» (ODM)
∑ Un second niveau appelé «Plan de mobilité» (PDM) engageant l’entreprise ou l’administration 

afin qu’elle développe davantage d’actions de mobilités au sein de son établissement pour 
bénéficier d’un accompagnement individualisé et renforcé.

Au titre des ODM et des PDM, les employés ont accès à des avantages commerciaux à travers un Pack 
mobilité (offres commerciales sur les services de la marque Synchro (bus, vélo, consigne) et Citiz).

Afin d’accompagner les employeurs de l’agglomération et de mieux leur faire connaître l’offre de mobilité 
et l’accompagnement des services Synchro mis en œuvre, il est proposé une offre commerciale 
exceptionnelle aux employés des structures ayant souhaité participer à l’opération. Ainsi, il est proposé 
de renforcer l’offre du Pack mobilité d’octobre à décembre 2024, soit :

- 7 jours de location avec caution réduite d’un VAE ou vélo classique,
- 7 jours de trajets en bus (carte Oùra offerte),
- 7 jours de trajets en TER (carte Oùra offerte),
- Une offre commerciale Citiz.

La gratification du covoiturage sera également mise en avant durant l’opération.
Cette offre sera applicable aux employés non déjà abonnés aux services identifiés dans l’offre et dans la 
limite des stocks disponibles.
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Les services de la SPL Agence Ecomobilité Savoie Mont Blanc seront sollicités pour la mise en œuvre de 
cette offre par la réalisation d’actions et d’animations supplémentaires (communication auprès des 
employeurs, animations, réunions d’informations, points d’information…) à intégrer à cet avenant n°3 au 
marché établi. 

3- DESCRIPTIF DES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

3.1 Mission A : Conseil en mobilité 
Il s’agit de :

∑ Conseiller Grand Chambéry dans la conception de l’offre promotionnelle
∑ De faire le relais auprès des autres exploitants de service, CITIZ et TER pour qu’ils proposent

une offre multimodale et coordonner tous les exploitants des services offerts
∑ De donner à Grand Chambéry des éléments pour les modalités de déclaration d’intérêt, de 

communication et d’inscription des salariés 
∑ Faire la promotion du « pack mobilité renforcé » auprès de entreprise PDM, ODM et en contact 

mobilité auprès  de l’agence Ecomobilité
∑ D’inscrire la promotion du pack dans les animations programmées en entreprises 
∑ D’embaser les employeurs et salariés bénéficiaires
∑ De participer à l’évaluation du dispositif au fil de l’eau et début 2025  

3.2 Mission C : Vélostation,
Il s’agit pour offre commerciale :

∑ de participer à la promotion de l’opération envers les employeurs 
∑ de louer aux bénéficiaires de l’opération (employés des structures ayant manifesté leur intérêt 

pour l’opération , hors abonnés mensuels et 3 mois en 2023 et 2024), 
o des vélos à 0 € et à caution réduite de 150€ 
o des VAE à 0 € et à caution réduite de 360€ 

360 créneaux locations 7 jours à titre gratuit de VAE sont considérées dans l’avenant 

∑ d’effectuer un suivi des bénéficiaires selon une grille précise de leur qualités et usages du cycle 
∑ de participer à  l’évaluation du dispositif

Il s’agit également d’actualiser l’annexe 5 du marché «grille de facturation des dommages à la vélostation 
pour tenir compte de la variation des prix des fournisseurs en modifiant les tarifs des pièces détachées 
appliqués aux usagers de la Vélostation en cas de dégradations anormales du cycle loué.

4. INCIDENCE FINANCIERE 

4.1 Plus-values liées aux compléments de missions
o Mission A : 

Plans de mobilité employeurs, mise en place l’opération offre de mobilité entreprise renforcée en
2024 : 5 256 € HT
Sur les trois ans du marché Mission A coût initial + avenants n°1, 2 et 3 = Cout ajusté : 
1 287 176,50 HT, 257 435.30 TVA, soit 1 544 611.80 TTC

o Mission C :
Mise à disposition gratuite de 360 créneaux de VAE de septembre à décembre 2024 : 20 420 € HT
Sur les trois ans du marché Mission C : 
Coût initial + avenants n°1, 2 et 3 = Coût ajusté : 
945 112,00 HT, 188 341,73 TVA, soit 1 145 659,52 TTC

o Pour la totalité du marché :
HT TVA TTC

Montant initial 2 236 170,50 447 234,10 2 683 404,60
Avenant 1 20 600,00 4 120,00 24 720,00
Avenant 2 135 130,00 27 026,00 162 156,00
Avenant 3 25 676,00 5 135,20 30 811,20
Total 2 417 576,50 483 515,30 2 901 091,80
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oMontant global du marché initial pour les missions à prix forfaitaire + avenants n° 1, 2 et 3
o 2 417 576.50 € HT, 483 515.30 € TVA, 2 901 091.80 € TTC
o Avenant n ° 3 : + 1,15 % par rapport au marché initial 
o Avenant n ° 3 : + 1,07 % par rapport au marché initial plus avenants n ° 1 et 2
o Avenant 1 + Avenant 2 + Avenant 3 : + 8,11 % par rapport au marché initial

4.2 Les modifications des recettes 
Il s’agit d’actualiser les recettes afin de prendre en compte les pertes de recettes liés la mise à disposition 
gratuite des cycles à l’automne 2024 :

Recettes :
€ HT 2024 2025

167 680 inchangées
La DPGF en annexe prend en compte ces modifications.

4.3 Les modifications du contrat

Par conséquent l’article 4.2. de l’acte d’engagement de l’avenant 3 pour l’année 2024 uniquement est 
modifié comme suit :

Montant forfaitaire 
2024 en € HT

T.V.A.
Montant forfaitaire 

2024 en € TTC

Mission A Conseil à la mobilité 452 721 90 544,20 543 265,20

Mission C Vélostation 343 967 68 793,40 412 760,40
Pour l’année 2024, les missions non mentionnées sont inchangées.

Montant en € HT T.V.A. Montant en € TTC

Toutes missions confondues 
sur la durée du marché

2 417 576.50 482 834.63 2 912 616.92

Les paiements mensuels reprendront conformément aux termes modifiés de l’acte d’engagement et de la 
nouvelle DPGF ci jointe, à partir de juillet 2024.

Les articles du marché initial non modifiés (ou complétés) par le présent avenant restent inchangés. 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa date de notification. 

A Chambéry, le……………………………………..

Lu et approuvé.
Le titulaire Le représentant de Grand Chambéry

Christophe PIERRETON 
Vice-Président en charge de la Mobilité

(signature et cachet)

Liste des Annexes :
1. Nouvelle DPGF 
2. Nouvelle grille des pièces détachées
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